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Dépôt des demandes 

Enregistrement des entreprises 
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• Les entreprises de transport public routier et les entreprises de négoce d’animaux vivants déposent leur recours sur le portail : 

 

 

https://recours-aide-aux-transporteurs.asp-public.fr/ 

 
 

 

• Ils doivent renseigner le type d’entreprise, le motif du recours, leur SIRET, et les informations et pièces justificatives nécessaires au traitement du recours (selon 

les cas) 
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Informations demandées pour l’éligibilité  

Types d’entreprises et de recours 
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• L’entreprise saisit d’abord le type d’entreprise parmi les 3 choix suivants :  
• Transporteur routier 

• Transporteur sanitaire/ambulance 

• Négociant d’animaux vivants 
 

• Elle saisit ensuite le motif de recours, parmi les choix suivants :  
 

Motifs d’enrôlement : pour les entreprises qui n’ont pas réussi à s’inscrire sur le portail de dépôt des demandes 

 

• Inscription refusée  

• Activité réelle de l’entreprise différente de cette du code NAF 

• Changement de code NAF avant le 1er mars 2022 

 

Motifs véhicule : pour les entreprises qui se sont inscrites sur le portail de dépôt des demandes, ou pour qui le recours d’enrôlement a été instruit positivement  

 

• Véhicules en location non pris en compte 

• Déclaration de Véhicules Sanitaires Légers (VSL) 

• Contestation sur des éléments de calcul 

• Rajout de véhicules (autre que la location ou VSL) 

• Trop-perçu 
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Informations demandées pour l’éligibilité  

Types d’entreprises et de recours 
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• Une fois le type d’entreprise et le motif d’enrôlement choisi, une nouvelle zone 

de saisie apparait et l’entreprise doit saisir les informations suivantes :  
 

• SIRET 

• Numéro de licence (sauf pour les négociants d’animaux vivants) 

• Contrôle de sécurité (Captcha) 

 

• Et pour les motifs d’enrôlement uniquement : 
 

• Code NAF de l’entreprise au 1er mars 2022 

• Adresse email 

• Téléphone portable 

 

• Et pour les motifs véhicule uniquement : 
 

• Numéro de dossier, celui-ci n’est demandé et est obligatoire que pour les SIRET qui 

en détiennent un (certaines entreprises ont pu s’inscrire mais n’ont pas de numéro 

de dossier attribué car aucune aide n’a été versée) 

Pour les motifs véhicule, le SIRET, le numéro de licence (sauf négociants) et le numéro de dossier (si existant) doivent être cohérents, sinon, la demande de recours n’aboutira pas. 

 

Pour les motifs d’enrôlement, la cohérence SIRET et licence sera vérifiée à l’instruction, aucun blocage de cohérence au dépôt du recours. 

Exemple d’écran pour un transporteur routier ayant sélectionné un motif d’enrôlement. 

Référentiel exhaustif des codes NAF, y 

compris les codes inéligibles 

Si pas de n° de licence, saisir AUCUN 
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Informations demandées pour l’éligibilité  

Types d’entreprises et de recours 
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Motif enrôlement Motif véhicule 

Le numéro de dossier ne sera obligatoire que pour 

les entreprises pour lesquelles il en existe un 
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Informations demandées pour l’éligibilité  

Validation SMS 
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• Pour une entreprise qui dépose un motif d’enrôlement, un code de confirmation est envoyé par SMS.  
 

Si l’entreprise ne reçoit pas de code après plusieurs 

tentatives, une erreur est sans doute présente dans 

le n° de téléphone : l’entreprise doit alors renouveler 

totalement sa saisie. 

La validation de la saisie d’un code 

incorrect ou expiré affiche un message. 
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• Une entreprise ne peut pas déposer de motif d’enrôlement si elle est déjà inscrite sur le portail. 

• Une entreprise ne peut pas déposer de motif d’enrôlement si elle en a déjà déposé un – contrôle sur unicité du SIRET. 

 

• Une entreprise ne peut pas déposer de motif véhicule si elle n’est pas inscrite sur le portail (initial, ou après instruction positive de son recours enrôlement) 

• Une entreprise ne peut pas déposer de motif véhicule si le SIRET, le numéro de licence (sauf négociants) et le numéro de dossier (si existant) ne sont pas 

cohérents. 

 

• Différents contrôles de formats sont en place pour les champs de saisie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Une fois les informations saisies (et le code SMS validé pour les motifs d’enrôlement), l’entreprise accède au formulaire de saisie de la demande. 
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Erreurs possibles 

Vérification de l’éligibilité 

ModeOperatoireRecoursAIDTRANSPv7 

29/07/2022 
ModeOperatoireRecoursAIDTRANSPv7 



FORMULAIRE DE SAISIE 
 

MOTIFS D’ENRÔLEMENT 
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Pour les motifs d’enrôlement 

Formulaire de saisie 

ModeOperatoireRecoursAIDTRANSPv7 

• L’entreprise doit alors saisir des informations générales :  
• Dénomination sociale 

• Informations de contact 

• Adresse de l’entreprise 

• Coordonnées bancaires 

 

• Elle doit également saisir pour le recours un commentaire décrivant le 

recours 

 

• Et a minima une pièce justificative parmi celles-ci : 
• Justificatif d’activité principale 

• Copie de la licence 

• Justificatif INSEE de demande de changement de code NAF 

• Autres types de pièces 

 

• Elle doit cocher les cases de certification sur l’honneur 

 

• Une annexe détaille les pièces nécessaires selon les motifs et sera 

également accessible sur le portail, tout comme le modèle de justificatif 

d’activité principale 
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Pour les motifs d’enrôlement 

Formulaire de saisie 
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L’entreprise saisit la dénomination sociale, 

les autres informations sont préremplies 

Toutes les données saisies lors de 

l’identification sont rappelées ici et non 

modifiables. 
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Pour les motifs d’enrôlement 

Formulaire de saisie 
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Les informations du contact principal sont 

obligatoires.  

Le numéro de téléphone et l’adresse e-mail sont 

préremplis 
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Pour les motifs d’enrôlement 

Formulaire de saisie 
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L’entreprise saisit son adresse.  

 

Le code postal et la ville sont obligatoires. 
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Pour les motifs d’enrôlement 

Formulaire de saisie 
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Les coordonnées bancaires sont 

obligatoires. 

L’entreprise doit ajouter un commentaire à 

son recours : il s’agit de préciser l’objet de sa 

demande. 

 

2000 caractères saisissables au maximum 
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Pour les motifs d’enrôlement 

Formulaire de saisie 
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Lien vers le tableau des  

pièces justificatives– annexe 1 

Lien vers le modèle  

d’attestation – annexe 2 
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Pour les motifs d’enrôlement 

Formulaire de saisie 
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L’entreprise doit certifier certaines 

informations avant de valider 
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FORMULAIRE DE SAISIE 
 

MOTIFS VÉHICULES 
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Pour les motifs véhicules 

Formulaire de saisie 
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• Elle doit saisir un commentaire général sur le recours (objet du recours) 

 

• Pour ce type de recours, l’entreprise doit saisir au minimum un numéro 

d’immatriculation. 

 

• Elle peut ajouter des véhicules, et pour chacun indiquer, en plus du 

numéro d’immatriculation 
• PTAC 

• Genre national (J1) 

• Catégorie CE (J) 

• Carrosserie (J3) 

• Un commentaire par véhicule 

 

• Elle peut saisir des pièces jointes de différents type :  
• Carte(s) grise(s) 

• Contrôle(s) technique(s) 

• Justificatif établissant la qualité de VSL du/des véhicule(s) 

• Autre(s) type(s) de pièce(s) 

 

• Elle doit cocher les cases de certification sur l’honneur 

 

• Une annexe détaille les pièces nécessaires selon les motifs et sera 

également accessible sur le portail 
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Pour les motifs véhicules 

Formulaire de saisie 
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Option 1 : saisie manuelle (limitée à 100 véhicules) 

Option 2 : Importer les véhicules par fichier 
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Une documentation spécifique sur l’utilisation de cette 

fonctionnalité est accessible sur le portail 
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Pour les motifs véhicules 

Formulaire de saisie 
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L’entreprise peut ajouter ou supprimer des véhicules 

concernés par le recours lors de la saisie. 

Le numéro d’immatriculation est obligatoire 

pour chaque véhicule concerné 

La saisie du commentaire au niveau du 

véhicule est facultative 
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Cette page correspond à la saisie manuelle de véhicules. Une documentation 

spécifique à l’import de véhicules par fichiers est accessible sur le portail. 
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Pour les motifs véhicules 

Formulaire de saisie 
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En cliquant ici, l’entreprise peut ajouter des 

pièces jointes pour chaque type de pièce 

La saisie du commentaire au niveau du 

recours est obligatoire pour le décrire 

 

2000 caractères saisissables au maximum 

La certification sur l’honneur est obligatoire 

Le consentement, affiché uniquement pour 

les entreprises de transport sanitaire, n’est 

pas obligatoire 
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pièces justificatives– annexe 1 
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FORMULAIRE DE SAISIE 
 

VALIDATION DU FORMULAIRE 
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Validation 

Formulaire de saisie 
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Informations générales 

Formulaire de saisie 
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• Le nombre et la taille maximum des pièces justificatives est indiqué sur la plateforme, en fonction des types de pièces justificatives 

 

• Une fois la saisie effectuée, l’entreprise recevra un accusé de reception par email 

 

• Un motif sera alors non modifiable. Une entreprise ne peut déposer qu’un seul recours de type enrôlement, mais peut déposer plusieurs motifs véhicules. 
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ANNEXES 
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Annexe 1 – Tableau des pièces justificatives obligatoires 
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Annexe 2 - Modèle  
de justificatif 
d’activité principale  
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